
A l’attention de : 
Objet : Contre le projet du gouvernement de réformer un des piliers de notre santé par voie d’ordonnance









Le 

Madame la Députée, Monsieur le Député

C’est en tant qu’électeur et citoyen inquiet pour l’avenir de notre système national de santé que je vous écris aujourd’hui.
Comme vous le savez sans doute le gouvernement a décidé de réformer la biologie médicale par voie d’ordonnance en marge de l’examen du projet de loi Hôpital, Patient, Santé, Territoire (HPST) prévu d’ici à la fin de l’année.

Par cette ordonnance, le gouvernement refuse aux élus du peuple, dont vous êtes un des représentants,  le droit de se prononcer sur une réforme majeure. Cette dernière est en effet annonciatrice de profondes modifications pour l’ensemble du système de soins et menace l’avenir même des professions libérales de santé. 

Le procédé choisi pour l’adoption du texte qui supprime tout débat parlementaire, est d’autant plus inacceptable que l’Assemblée nationale s’était prononcée, lors de l’examen du projet de loi de Modernisation de l’économie
, contre une ouverture à hauteur de 49,9% du capital des SEL
 de santé. 
Aujourd’hui pourtant, entre autres mesures, le gouvernement s’apprête à ouvrir jusqu’à 100% le capital des SEL. L’ouverture totale va fatalement attirer des investisseurs guidés par les seules perspectives de spéculation et de rentabilité du secteur de la santé. 
Alors même que la crise du système bancaire international se double d’une crise économique, la décision de confier notre système de santé à des investisseurs dont l’absence de déontologie et de cadre solide est inadmissible. Un récent sondage a par ailleurs bien montré que 85% des Français se disent défavorables à l’éventualité d’une réforme qui entérinerait une prise de contrôle des laboratoires de biologie par des groupes financiers. Et 87% d’entre eux souhaitent vivement qu’ait lieu un débat parlementaire plutôt qu’une adoption par ordonnance
 . 

Vous avez le pouvoir de vous opposer à cette réforme et aux méthodes du gouvernement en rejetant à l’Assemblée Nationale le principe de l’ordonnance quand vous serez amenés prochainement à débattre en séance du projet de loi HPST. 

Je vous demande solennellement de vous opposer au projet du gouvernement de réformer la biologie médicale sans consultation démocratique.
Espérant que vous serez sensible à cette demande et à la question de l’avenir de notre système de soins, je vous prie d’agréer, Madame la Députée, Monsieur le Député, l’expression de mes sentiments dévoués.

� En vigueur depuis le 6 août 2008.


� Société d’exercice libéral, la forme juridique la plus répandue au sein des laboratoires d’analyse de biologie médicale (LABM)


� Sondage Nextep/BVA pour l’Intersyndicale des biologistes (disponible sur www.lasanteauxencheres.fr) 





